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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'écart persistant entre les
notifications d'accompagnement humain décidées pour des élèves en situation de handicap et leur mise en
œuvre effective, ainsi que sur l'organisation de l'accompagnement (PIAL et dispositifs expérimentaux de type
pôles d'appui). M. le ministre affirme ne pas vouloir conduire l'inclusion scolaire selon une logique comptable,
mais plusieurs rapports publics ont établi que l'organisation actuelle repose encore trop souvent sur un
ajustement aux moyens disponibles, ce qui se traduit par des discontinuités d'accompagnement, des tensions
au sein des équipes et une fragilisation des conditions de scolarisation. La succession de mesures de
revalorisation ou d'annonces de créations de postes ne répond pas, à elle seule, aux points organisationnels qui
déterminent concrètement l'effectivité des droits notifiés et la continuité du service. C'est pourquoi Mme la
députée souhaite savoir quelles obligations nationales et quels indicateurs vérifiables le ministère entend fixer et
publier afin de mesurer, par département, l'écart entre heures notifiées et heures effectivement assurées, ainsi
que les délais de mise en œuvre et les ruptures d'accompagnement. Les garanties prévues pour assurer la
continuité en cas d'absence longue, de poste vacant ou de départ, notamment par des solutions de
remplacement dédiées et sur les garde-fous posés pour que les évolutions d'organisation (PIAL/PAS) ne
conduisent ni à contourner l'effectivité des décisions MDPH, ni à une gestion « à moyens constants »
déterminée par l'offre disponible. Enfin, elle souhaite connaître les mesures envisagées pour stabiliser
durablement le métier d'AESH, devenu le deuxième corps de l'éducation nationale et très majoritairement
féminisé, en permettant un temps complet structuré, à l'image des métiers enseignants et en ouvrant une
réforme statutaire incluant la création d'un corps de fonctionnaires de catégorie B, ou tout dispositif équivalent
de titularisation. À cet égard, les raisons pour lesquelles la fonctionnarisation serait réputée « inadaptée »
interrogent, alors même qu'elle permettrait de stabiliser un métier pérenne du service public et de garantir
l'effectivité des droits des élèves, sans exclure, le cas échéant, le recours à des contractuels pour répondre aux
besoins immédiats. Elle lui demande sa position à ce sujet.

Données clés

Auteur : Mme Karen Erodi
Circonscription : Tarn (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12814
Rubrique : Personnes handicapées
Ministère interrogé :  Éducation nationale 
Ministère attributaire :  Éducation nationale 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 113310 février 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12814
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795844
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202606.pdf

